
Exemple 1 

 

  



 

La table des valeurs neutralisantes (val_neutral) des amendements Ca-Mg prises en compte par Serdaf 

est la suivante : 

 

L’amendement Ca-Mg pris comme référence dans cet exemple est celui surligné en jaune. 

  



Le fournisseur de l’agriculteur que vous conseillez a proposé les produits suivants qu’il a en stock, avec 

quelques informations complémentaires que vous avez récupérées sur internet : 

Nom % Cao % MgO VN Coût/t Commentaire 

Engrais carb bio 50 ? 51 430 € Aucune autre information trouvée 

Actifort 48 ? 48 435 € Aucune autre information trouvée 

Soleflor 30 ? 31 490 € Activateur microbien 

Chaux Mg 76 16 96 556 € Doute sur l’ancienneté du stock 

Agrophos 35,5 ? ? 780 € Aucune autre information trouvée 
 

1. Quel(s) produit(s) préconiseriez-vous d’apporter à l’agriculteur ? 

Serdaf préconise d’apporter 2t/ha de chaux magnésienne 1, qui a une valeur neutralisante (VN) de 

110. Voici la formule à appliquer pour déterminer la dose à apporter d’un autre produit :  

(Dose produit A) x (VN produit A) = (Dose produit B) x (VN produit B) 

 Dose produit A = (Dose produit B) x (VN produit B) / (VN produit A) 

Par exemple : Dose Engrais carb bio = (Dose chaux mg 1) x (VN chaux mg 1) / (VN Engrais carb bio) 

        =  2 x 110 / 51 = 4,3 t/ha 

Voici le résultat des doses à apporter pour chaque produit et le coût, exprimé par hectare : 

Nom % Cao % MgO VN Dose, t/ha Coût, t/ha 

Engrais carb bio 50 ? 51 4,3 1 850 € 

Actifort 48 ? 48 4,6 2 000 € 

Soleflor 30 ? 31 7 3 500 € 

Chaux Mg 76 16 96 2,3 1 300 € 

Agrophos 35,5 ? ? ? ? 
 

La chaux magnésienne est le produit le plus rentable du fait de sa forte valeur neutralisante. Il y a 

cependant un doute sur la qualité du produit du fait d’un stockage possiblement ancien. Cela peut être 

vérifié en pesant les big-bags. Si leur poids est plus élevé que le poids indiqué par le fabriquant, cela 

signifie que le produit a été stocké trop longtemps ou dans de mauvaises conditions et qu’il a capté du 

CO2 provenant de l’air. Cela lui fait perdre de l’efficacité (valeur neutralisante plus faible). Si ce 

problème est confirmé, alors il vaudra mieux conseiller à l’agriculteur d’apporter de l’engrais carb bio 

ou l’Actifort. 

 

2. L’agriculteur a aussi la possibilité de s’approvisionner en cendres de l’usine de Bois rouge. 

Quelle dose devra-t-il appliquer ? 

La parcelle étant située sur Sainte Marie, l’agriculteur pourra s’approvisionner en cendres de Bois 

rouge. La dose à apporter d’un point de vue agronomique (en tenant compte uniquement de la valeur 

neutralisante) serait de 33 t/ha. Cependant, la réglementation a fixé à 26 t/ha tous les 5 ans la dose 

maximale d’apport pour les cendres de Bois rouge. 



Exemple 2 

 

  

 



 

La table des valeurs neutralisantes (val_neutral) des amendements Ca-Mg prises en compte par Serdaf 

est la suivante : 

 

  



Le fournisseur de l’agriculteur que vous conseillez a proposé les produits suivants qu’il a en stock, avec 

quelques informations complémentaires que vous avez récupérées sur internet : 

Nom % Cao % MgO VN Coût/t Commentaire 

Engrais carb bio 50 ? 51 430 € Aucune autre information trouvée 

Actifort 48 ? 48 435 € Aucune autre information trouvée 

Soleflor 30 ? 31 490 € Activateur microbien 

Chaux Mg 76 16 96 556 € Doute sur l’ancienneté du stock 

Agrophos 35,5 ? ? 780 € Aucune autre information trouvée 
 

 

1. Quel(s) produit(s) préconiseriez-vous d’apporter à l’agriculteur parmi ceux proposés par le 

fournisseur ? 

Voici le résultat des doses à apporter pour chaque produit et le coût, exprimé par hectare :  

Nom % Cao % MgO VN Dose, t/ha Coût, t/ha 

Engrais carb bio 50 ? 51 6,8 2 900 € 

Actifort 48 ? 48 7,2 3 150 € 

Soleflor 30 ? 31 11,2 5 500 € 

Chaux Mg 76 16 96 3,6 2 000 € 

Agrophos 35,5 ? ? ? ? 

 

La chaux magnésienne est le produit le plus rentable du fait de sa forte valeur neutralisante. Il y a 

cependant un doute sur la qualité du produit du fait d’un stockage possiblement ancien. Cela peut être 

vérifié en pesant les big-bags. Si leur poids est plus élevé que le poids indiqué par le fabriquant, cela 

signifie que le produit a été stocké trop longtemps ou dans de mauvaises conditions et qu’il a capté du 

CO2 provenant de l’air. Cela lui fait perdre de l’efficacité (valeur neutralisante plus faible). Si ce 

problème est confirmé, alors il vaudra mieux conseiller à l’agriculteur d’apporter de l’engrais caro bio 

ou l’Actifort. 

 

2. L’agriculteur a aussi la possibilité de s’approvisionner en cendres. Quelle dose devra-t-il 

appliquer ? 

La parcelle étant située sur Saint Pierre, l’agriculteur pourra s’approvisionner en cendres du Gol. La 

dose à apporter d’un point de vue agronomique (en tenant compte uniquement de la valeur 

neutralisante) serait de 50 t/ha, ce qui correspond à la dose maximale d’apport pour 5 ans autorisé 

par la réglementation pour les cendres du Gol. 

 

3. Pour une correction idéale du problème d’acidité de ce sol, quel produit parmi ceux proposés 

dans la table de Serdaf préconiseriez-vous d’apporter ? 

Afin de remonter la légère carence en Mg par rapport à Ca, il serait préférable d’apporter soit la 

chaux magnésienne 1, soit la dolomie qui présente les teneurs en Mg les plus importantes 

relativement à Ca. 



 


